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Direction régionale et interdépartementale 
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Unité départementale de Seine-et-Marne 

 

14 rue de l’Aluminium 
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Les secteurs d’informations sur les sols (SIS) en Seine-et-Marne (77) 

Définition 

L’article 173 de la loi ALUR (Accès au Logement et Urbanisme Rénové) du 24/03/2014 prévoit l’élaboration de secteurs 
d’information sur les sols (SIS). La définition officielle d’un SIS est précisée dans l’article L. 125-6 du code de l’environnement : 

« L’État élabore, au regard des informations dont il dispose, des secteurs d’information sur les sols qui comprennent les 
terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement d’usage, la réalisation d’études 
de sols et de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et 
l’environnement. » 

Autrement dit, les SIS concernent les terrains où la pollution avérée du sol justifie la réalisation d’études et sa prise en compte 
adaptée dans les projets d’aménagement. L’élaboration de SIS consiste en une classification et un recensement de ce type 
de terrains pollués. 

 
Périmètre 

Ne peuvent être considérés comme SIS que les terrains où une pollution des sols est avérée par un ou plusieurs diagnostics. 
Sont exclus des SIS : 

• les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) en exploitation ; 
• les terrains ayant des servitudes d’utilité publique (SUP) ; 
• les installations nucléaires de base (INB) ; 
• les pollutions pyrotechniques liées aux explosifs et pièges de guerre. 

 
Objectifs 

La démarche d’élaboration des SIS présente deux enjeux majeurs : 

1. Informer le public de l’existence de la pollution sur ces sites : une fois la liste des SIS arrêtée, ils seront intégrés aux 
documents d’urbanisme (annexion au plan local d’urbanisme PLU), communiqués aux propriétaires et locataires et, plus 
largement, au public via le site internet www.georisques.gouv.fr. 

Les documents graphiques délimitant les SIS seront plus précis que les données actuellement disponibles dans les bases de 
données BASIAS* et BASOL*, toutes deux intégrées au portail internet Géorisques. La liste des SIS doit être vue comme un 
outil complémentaire des bases de données actuellement disponibles, et non comme un outil de remplacement de ces bases 
de données. 
 
* BASIAS : Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service 
** BASOL : Base de données sur les Sites et Sols Pollués 

De fait, les certificats d’urbanisme délivrés par les mairies devront indiquer si un terrain est situé sur un SIS et les propriétaires 
et bailleurs auront l’obligation de compléter l’information aux acquéreurs et locataires sur l’état des risques naturels, miniers 
et technologiques par une information sur la pollution des sols pour les terrains répertoriés en SIS. Cette obligation pour le 
vendeur/bailleur est applicable à compter du 1er jour du quatrième mois suivant la publication au recueil des actes 
administratifs dans le département de l’arrêté fixant la liste des SIS. 

 

http://www.georisques.gouv.fr/


 

2. S’assurer de la compatibilité de l’état des sols avec les usages potentiels pour préserver la sécurité, la santé et 
l’environnement : les constructions sur un SIS sont encadrées à travers l’obligation, notamment en cas de changement 
d’usage et lorsque la pollution des sols le justifie, de réalisation d’études de sols et de mesures de gestion de la pollution 
dont la prise en compte dans le projet de construction est attestée par un bureau d’étude certifié dans le domaine des sites 
et sols pollués. Ainsi, les risques de pollution et de transferts de pollution seront systématiquement gérés sur les terrains 
situés sur des SIS. 

De cette façon, le dispositif associé aux SIS permettra : 

• d’améliorer la diffusion des informations concernant les sites et  sols pollués ; 

• de reconquérir des friches urbaines ; 

• de préserver les espaces naturels et agricoles ; 

• de sécuriser les projets d’aménagement par une meilleure prise en compte de la pollution ; 

• de garantir l’absence de risques sanitaires en encadrant les constructions sur les sites pollués ; 

• de clarifier les responsabilités (exploitant, propriétaire, aménageur) et la gestion de « l’après ICPE ». 

Ainsi, les SIS permettront également de participer à l’optimisation de la politique de renouvellement urbain en orientant les 
choix urbanistiques. Les collectivités peuvent ainsi favoriser, dès le stade de la planification, une meilleure information des 
porteurs de projets quant aux risques de pollution des sols dans le but d’anticiper leur gestion et, ainsi, de réduire les surcoûts 
liés à d’éventuelles découvertes de pollution lors du démarrage des travaux d’aménagement. 

 

Impacts pour les services de l’État et les collectivités en charge de l’urbanisme 

L’arrêté préfectoral d’approbation des SIS sera transmis aux services départementaux en charge de l’urbanisme afin qu’ils 
s’assurent de l’annexion au plan local d’urbanisme (PLU). L’arrêté départemental et les arrêtés communaux relatifs à 
l’information des acquéreurs et locataires sont aussi mis à jour. 

L’article L. 125-6 précise en effet que « Les secteurs d’information sur les sols sont indiqués sur un ou plusieurs documents 
graphiques et annexés au plan local d’urbanisme ou au document d’urbanisme en tenant lieu, ou à la carte communale. » En 
outre, « L’État publie, au regard des informations dont il dispose, une carte des anciens sites industriels et activités de services. 
Le certificat d’urbanisme prévu à l’article L. 410-1 du code de l’urbanisme indique si le terrain est situé sur un site répertorié 
sur cette carte ou sur un ancien site industriel ou de service dont le service instructeur du certificat d’urbanisme a 
connaissance. » 

Lorsqu’un terrain situé sur un SIS fait l’objet d’un contrat de vente ou de location, le vendeur/bailleur doit fournir les 
informations sur les sols à l’acquéreur ou au locataire. 

Par ailleurs, lors de l’instruction du permis de construire ou d’aménager d’un terrain situé sur un SIS, le service d’urbanisme 
de la commune devra vérifier la présence de l’attestation d’un bureau d’étude certifié de la réalisation d’une étude de sol et 
sa prise en compte dans le projet. L’avis de la DRIEE n’est donc pas attendu sur ces projets de construction ou d’aménagement. 

 

Chronologie 

1. Les SIS sont élaborés en plusieurs phases : 

◦ Mai 2016 à mai 2017 : élaboration des SIS dans les communes pilotes d’Île-de-France sélectionnées par l’État 
afin de tester la méthodologie d’élaboration de SIS (1ère vague de création). Pour le département de Seine-et-
Marne, il s’agit de 9 sites répartis sur la commune de Chelles qui a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de création 
de SIS 
n° 18/DCSE/IC/027 du 13/04/2018. 
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◦ Juin 2017 à janvier 2019 : élaboration des SIS d’une deuxième vague qui concerne 
48 sites répartis sur 12 communes : Choisy-en-Brie, Claye-Souilly, Collégien, Compans, Courtry, Dammarie-les-
Lys, Lagny-sur-Marne, Mitry-Mory, Monthyon, Rouvres, Vaires-sur-Marne, Villeparisis qui ont fait l’objet d’un 
arrêté préfectoral de création de SIS 
n° 2019/84/DCSE/BPE/IC du 18/12/2019. 

◦ Février 2019 à janvier 2020 : élaboration de la 3ème vague de SIS qui concerne 233 sites répartis sur 115 
communes de Seine-et-Seine ainsi que Tigery dans l’Essonne et Dordives dans le Loiret. 

2. Après la phase d’élaboration vient celle de la consultation. Une fois les SIS créés, le préfet transmet, pour avis, aux maires 
des communes concernées, ou aux présidents des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
compétents en matière d’urbanisme, le dossier de projet de création des SIS. Ils disposent alors de 6 mois pour consulter les 
dossiers de projets de SIS et faire leurs éventuelles observations, sachant que, sans réponse dans le délai imparti, leur avis 
est réputé favorable. À noter que, pendant cette phase de consultation, les collectivités territoriales ont la possibilité de 
contester et/ou demander la qualification en SIS des terrains concernés, sous réserve de justifications suffisantes. 

La consultation pour la 3ème vague s’est achevée le 25 octobre 2020. 

3. La consultation auprès des maires étant achevée, la participation du public est prévue, via notamment ce site internet. 
Les services de l’Etat informe en parallèle, par courrier, les propriétaires des terrains sur lesquels sont situés les projets de 
SIS, en indiquant les modalités envisagées pour la participation du public. Le projet de création de SIS est mis à disposition 
par voie électronique et mis en consultation sur support papier (uniquement sur demande) dans les préfectures et sous-
préfectures auprès du public. Le projet de SIS est accompagné de la présente note qui précise le contexte et les objectifs du 
projet. 

Au plus tard à la date de la publication de l’arrêté actant les SIS et pendant une durée minimale de trois mois, le préfet rend 
public, par voie électronique, la synthèse des observations du public ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la 
décision. La synthèse des observations indique les observations du public dont il a été tenu compte. 

4. Au vu des résultats de ces consultations, le préfet arrête les secteurs d’information sur les sols. A l’issue de l’arrêté 
d’approbation des SIS, les services départementaux en charge de l’urbanisme devront s’assurer de l’annexion des SIS au PLU, 
puis mettre à jour l’arrêté départemental et les arrêtés communaux relatifs à l’information des acquéreurs et locataires. Par 
ailleurs, ces SIS seront affichés pendant 1 mois dans chaque mairie et au siège de chaque EPCI compétent en matière 
d’urbanisme. 

5. A partir de janvier 2019, le préfet doit réviser annuellement la liste des SIS, notamment sur la base des informations 
relatives à l’état des sols, et toute modification sera soumise à consultation aux mairies et EPCI exactement de la même façon 
que lors de la création initiale des SIS. Ce délai de consultation sera alors de 2 mois. En l’absence de nouveaux élements 
transmis notamment par les collectivités ou les propriétaires de terrain, la mise à jour ne sera pas systématiquement réalisée 
annuellement. 
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Commentaires sur la sélection

Critère de sélection

ConsultableStatut

Au niveau de la surveillance des eaux souterraines, 2 piézomètres 
ont été installés. Il restait des teneurs en MTBE (Méthyl tert-butyl éther
) et ETBE (éther éthyle tertiobutyle), additifs utilisés dans les 
carburants sans plombs. Ces composés sont très solubles et peu 
biodégradables.

Une surveillance bi-annuelle de la qualité des eaux souterraine a été 
préconisée afin de confirmer l'absence de migrations de polluants vers
l'extérieur du site.

 Observations

Site traité avec risque résiduel acceptable (ARR)Etat technique

Station service, classée à déclaration sous la rubrique 1435, 
exploitée par Intermarché, ayant cessé son activité le 5 novembre 
2015.

La société a effectué un diagnostic des sols en 2014, qui indiquait la 
présence en hydrocarbures C5-C40 dans les sols et C5-C10 (essence
) et benzène dans les eaux souterraines, à proximité de la zone de 
dépotage.
Les terres polluées ont été envoyées dans un centre de traitement 
spécialisé pour un total de 472 tonnes dont 71 tonnes sous forme de 
boues. Selon l'exploitant, la majorité des sources concentrées de 
pollution a été extraite.
Les pollutions résiduelles vont de 685 mg/kg à 6490 mg/kg en C10-
C40.

Au regard des teneurs résiduelles et de l'usage de parking du site, 
aucune analyse des risques résiduelles (ARR) n'est recommandée.

 Caractéristiques du SIS

COMBS LA VILLE - 77122Commune principale

SEINE-ET-MARNE - 77Département

Lieu-dit

rue Pierre et Marie Curie, ZI de l'OrmeauAdresse

AlrickNom usuel

77SIS08473Identifiant

 

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification

Références aux inventaires

Organisme Base Identifiant Lien

Etablissement public 
- BRGM

Base 
BASIAS

IDF7706840 http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?
IDT=IDF7706840

Sélection du SIS

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF7706840
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF7706840
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Date de vérification du 
parcellaire

519 mPerimètre total

10478 m²Superficie totale

667733.0 , 6839348.0 (Lambert 93)Coordonnées du centroïde

Caractéristiques géométriques générales

Liste parcellaire cadastral

Commune Section Parcelle Date génération

COMBS LA VILLE AI 171 03/04/2019

Documents

Titre Commentaire Diffusé

Carte des teneurs en eaux souterraines Oui

Teneur residuelles autours de la fouille cuve 100 metre cube Oui

Teneurs residuelles fouilles tuyauterie Oui
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Périmètre du SIS

Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant : 77SIS08473

Périmètre du SIS

Cartes IGN - IGN

Identifiant : 77SIS08473

Cartographie
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Les résultats ont mis en évidence 0,29 mg/kg MS de mercure ce qui 
reste supérieur à la fourchette des concentrations attendues dans les 
sols naturels non pollués (0,02 à 1 mg/kg MS) mais inférieur à la 
VDSS de 3,5 mg/kg MS pour cette substance.

 Observations

Site traité avec risque résiduel acceptable (ARR)Etat technique

Société qui relevait de la réglementation des installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE) sous les rubriques 296 et
1 bis.
Elle effectuait des opérations de gravure et de polissage de pièces en 
cristal, elle a cessé son activité depuis le 19 novembre 2004.
Les bains d'acide de l'atelier de satinage étaient stockés dans deux 
cuves posées dans une fosse de rétention.
Elle a fait réaliser des prélèvements et analyses des sols entre ces 
deux cuves et l'atelier de satinage en 2005, retenant comme 
paramètre les métaux lourds (cadmium, chrome, cuivre, mercure, 
nickel, plomb, sélénium, zinc et arsenic).

Les résultats indiquaient la présence d’arsenic à hauteur de 17,2 mg/
kg MS (Matière Sèche) ainsi que 16 mg/kg MS de fluorure (
probablement due à une fuite).
Le rapport conclut qu’aucun dépassement de la VDSS (Valeur de 
définition des sources sols) en plomb, élément caractéristique des 
activités de cristallerie et des VCI (Valeur de Constat d’Impact) à 
usage non sensible pour les autres métaux lourds cités ci-dessus n’a 
été mesuré sur le site.

De plus, au vu des quantités de fluorure utilisées annuellement et de 
la localisation de la fuite, le rapport indique que les terres impactées 
ne représentent pas une source de pollution significative. C'est la 
raison pour laquelle la réalisation d’investigations supplémentaires n'a 
pas été jugée nécessaire par l'ancien exploitant compte tenu de l’
usage industriel retenu pour ce site.

 Caractéristiques du SIS

COMBS LA VILLE - 77122Commune principale

SEINE-ET-MARNE - 77Département

Lieu-dit

3 rue Pierre et Marie CurieAdresse

LaliqueNom usuel

77SIS08479Identifiant

 

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification

Références aux inventaires

Organisme Base Identifiant Lien

Etablissement public 
- BRGM

Base 
BASIAS

IDF7703533 http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?
IDT=IDF7703533

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF7703533
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF7703533
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Date de vérification du 
parcellaire

472 mPerimètre total

8955 m²Superficie totale

667690.0 , 6839507.0 (Lambert 93)Coordonnées du centroïde

Commentaires sur la sélection

Critère de sélection

ConsultableStatut

Sélection du SIS

Caractéristiques géométriques générales

Liste parcellaire cadastral

Commune Section Parcelle Date génération

COMBS LA VILLE AI 140 04/04/2019

Documents

Titre Commentaire Diffusé

Localisation des deux cuves et du sondage Oui

Résultat des analyses Oui
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Périmètre du SIS

Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant : 77SIS08479

Périmètre du SIS

Cartes IGN - IGN

Identifiant : 77SIS08479

Cartographie
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Site traité avec risque résiduel acceptable (ARR)Etat technique

Station service et garage avec carrosserie en activité jusqu’en 
décembre 1999. La société FUSBERTI a notifié au préfet la cessation 
de ses activités sur le site de Combs-la-Ville le 13 avril 2007.

Le terrain a été cédé à la société KAUFMAN et BROAD afin d’y 
construire des logements de type collectif sur sous-sol.

Cette société a fait réaliser en 2006 un diagnostic environnemental 
préliminaire des sols.

Les analyses d’eau de la nappe superficielle ont mis en évidence une 
concentration en hydrocarbures compatible avec un usage non 
sensible de la nappe.

Les prélèvements de sols ont eux mis en évidence la présence :
- d’Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) dont la 
concentration est comprise entre la Limite de Quantification (LQ) et 40 
mg/kg MS (Matière Sèche)(notamment une teneur élevée de 
naphtalène),
- de Composés Aromatiques Volatils (CAV) avec des concentrations 
comprises entre la LQ et 116 mg/kg MS (teneur élevée de xylène),
- d’hydrocarbures dont la concentration est comprise entre la LQ et 
3740 mg/kg MS,
- une teneur en chrome supérieure à la VDSS (Valeur de Définition 
des Sources sols).

Suite aux résultats de cette étude qui mettent donc en évidence une 
teneur en hydrocarbure élevée, la société en charge de mener une 
Interprétation de l’État des Milieux (IEM) a préconisé l’enlèvement des 
terres polluées à proximité de l’ancienne cuve de fuel.

En 2008, la société KAUFMAN et BROAD a effectué les travaux de 
dépollution (excavation des terres polluées et analyses des teneurs 
résiduelles en fond de fouille au niveau de la cave de fuel). Ainsi 471 
tonnes de terres impactées par des hydrocarbures ont été excavées et
éliminées en centre agrée.

Le bureau d’étude en charge de ces analyses conclut qu’au vu du 
projet d’aménagement envisagé au droit et à proximité de la cuve de 
fuel, les seuils de risques acceptables définis par la Circulaire du 8 
février 2007 sont respectés.

 Caractéristiques du SIS

COMBS LA VILLE - 77122Commune principale

SEINE-ET-MARNE - 77Département

Lieu-dit

66-68 rue SommevilleAdresse

FUSBERTINom usuel

77SIS08484Identifiant

 

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification
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Date de vérification du 
parcellaire

253 mPerimètre total

2068 m²Superficie totale

667764.0 , 6840677.0 (Lambert 93)Coordonnées du centroïde

Commentaires sur la sélection

Critère de sélection

ConsultableStatut

Selon l'Analyse de Risques Résiduels (ARR), les résultats des 
calculs de risques n’induisent pas de recommandations ou de 
contraintes particulières si ce n’est de respecter les hypothèses et 
caractéristiques usuelles pour ce type d’aménagement.
Aussi il est préconisé :
- la mise en place d’une couche de forme sous les bâtiments d’une 
épaisseur d’au moins 20cm,
- une hauteur moyenne du sous-sol de 2,80 m,
- la mise en place de canalisations d’eau potable étanches aux 
vapeurs ou positionnées dans des sablons sains.

Le rapport transmis à la DRIEE (ancienne DRIRE) indique que ces 
dispositions constructives ont été d’après les déclarations de la société
KAUFMAN et BROAD prises en compte.

 Observations

Références aux inventaires

Organisme Base Identifiant Lien

Etablissement public 
- BRGM

Base 
BASIAS

IDF7707735 http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?
IDT=IDF7707735

Sélection du SIS

Caractéristiques géométriques générales

Liste parcellaire cadastral

Commune Section Parcelle Date génération

COMBS LA VILLE 0A 5207 05/04/2019

COMBS LA VILLE 0A 5204 05/04/2019

COMBS LA VILLE 0A 5206 05/04/2019

COMBS LA VILLE 0A 558 05/04/2019

COMBS LA VILLE 0A 5209 05/04/2019

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF7707735
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF7707735
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Documents

Titre Commentaire Diffusé

Implantation des sondages Oui

Localisation du site Oui

Résultats des campagnes de mesure des sols en 2006 et 2008 Oui

Extrait synthèse des diagnostics environnementaux précédemment 
réalisés

Oui
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Périmètre du SIS

Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant : 77SIS08484

Périmètre du SIS

Cartes IGN - IGN

Identifiant : 77SIS08484

Cartographie
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Commentaires sur la sélection

Critère de sélection

ConsultableStatut

Dans le dossier de cessation, il est prévu la construction d'un 
immeuble d'habitation.

Les services de l’État actent la cessation d'activité pour un usage 
industriel.

En cas de changement d'usage, le rapport de l'inspection des 
installations classées précise qu'il appartient au maître d'ouvrage sous
sa responsabilité de s'assurer de la compatibilité entre l'état de site et 
le projet d'aménagement envisagé.

 Observations

Site nécessitant des investigations supplémentairesEtat technique

Installation classée soumise à déclaration depuis 1972 pour un 
stockage de fioul d'une capacité totale de 120 m3 réparti dans trois 
cuves enterrées. La cessation définitive d'activité a été effective en 
novembre 2003 et a été notifiée le 7 mars 2004.

Les cuves ont été extraites. Un diagnostic des sols du 24 septembre 
2004 a révélé une pollution des sols aux hydrocarbures. Deux 
prélèvements font ressortir des teneurs respectives en hydrocarbures 
totaux de 1100 mg/kg de MS (Matières Sèches) et de 6500 mg/kg de 
MS. Environ 200 m3 de terres sont évacuées dans un centre de 
traitement agréé. Les bordereaux de suivi de déchets sont fournis 
mais le dossier ne comporte aucune analyse des sols après 
excavation des terres.

 Caractéristiques du SIS

COMBS LA VILLE - 77122Commune principale

SEINE-ET-MARNE - 77Département

Lieu-dit

70 rue SermonoiseAdresse

Société BOURGEOIS MAURYNom usuel

77SIS08587Identifiant

 

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification

Références aux inventaires

Organisme Base Identifiant Lien

Etablissement public 
- BRGM

Base 
BASIAS

IDF7706837 http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?
IDT=IDF7706837

Etablissement public 
- BRGM

Base 
BASIAS

IDF7703944 http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?
IDT=IDF7703944

Sélection du SIS

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF7706837
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF7706837
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF7703944
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF7703944
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Date de vérification du 
parcellaire

459 mPerimètre total

2990 m²Superficie totale

668065.0 , 6840513.0 (Lambert 93)Coordonnées du centroïde

Caractéristiques géométriques générales

Liste parcellaire cadastral

Commune Section Parcelle Date génération

COMBS LA VILLE 0A 5100 16/05/2019

COMBS LA VILLE 0A 4129 16/05/2019

COMBS LA VILLE 0A 5099 16/05/2019

Documents

Titre Commentaire Diffusé

Annexe 1 Plan des sondages des sols Oui

Annexe 2 Résumé des résultats de mesures Oui

Résultats d'analyses Oui
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Périmètre du SIS

Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant : 77SIS08587

Périmètre du SIS

Cartes IGN - IGN

Identifiant : 77SIS08587

Cartographie
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